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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-112238

Département(s) de publication : 19
 Annonce n° 25-112238

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-74286
01/07/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental de la CorrèzeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22192720500197N° National d'identification : 
Tulle cedexVille : 

19005Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

19Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Acquisition et livraison d'un tracteur de pente neufIntitulé du marché : 
16710000Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Cette acquisition est nécessaire pour entretenir les dépendances Description succincte du marché : 

avec de grandes superficies à faucher/débroussailler et des zones parfois accidentées. Par ailleurs, ce 
matériel permettra de constituer un atelier "grand rendement fauchage/débroussaillage" destiné à 
traiter les axes 1120-1089 avec le passage simultané de 2 ou 3 matériels sous signalisation chantier 
mobile.

Critère n°1 : Prix : 50% Critère n°2 : Valeur technique : 50%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Marché attribué à SAS Europe Service (15000 Aurillac) pour un montant de 129 000 euros HT.

09/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-112238
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-112238

	Avis de résultat de marché
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Attribution du marché


